Département de 'INDRE REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNEDE  =======
BAUDRES REUNION

SOLL0 DU CONSEIL MUNICIPAL

(Article L 121 — 10 du Code des Communes)

Le nouveau Conseil Municipal se réunira en séance ordinaire
pour sa premiere réunion, a la salle des fétes le vendredi 20 mars 2026

a 18h30.

ORDRE DU JOUR

» Elections du Maire,

» Fixation du nombre d’adjoint,

» Elections du ou des adjoints,

» Fixation des indemnités de fonction a verser aux
élus municipaux,

» Délégation du conseil municipal au maire,

» Désignation des délégués du Conseil Municipal
aux syndicats intercommunaux,

» Création et composition des commissions
communales.



